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MUNICIPAL , PROVINCIAL ET NATIONAL.

ANGLETERRE.
Londres , le 29 mars. — Les mutations dans les 

arrangemens da cabinet sont enfin terrnine'es.
Lord Goderich est nommé lord du sceau privé , 

M. Stanley , secrétaire d’état pour les colonies, et 
sir J.-G. Hobhouse , secrétaire d’Irlande.

On lit dans le Sun , du 27 :
« Une longue note qui s’élabore en ce moment 

doit etre remise aujourd’hui ou demain au plus tard 
à M. Dedel : mais ce diplomate connaît déjà et a 
reçu verbalement la réponse de MM. de Talleyrand 
et Palmerston. Ces deux ministres ont déclaré à M. 
Dedel qu’ils ne pouvaient accepter la proposition du 
roi de Hollande, calculée avec ses clauses prélimi
naires de levée d’embargo et pour gagner du temps 
M. Dedel a en conséquence écrit à La Haye pour 
demander de nouvelles instructions. «

Un orateur ministériel de la Chambre des 
Communes , sir J. Graham , a fait le tableau 
suivant des forces navales de la Grande-Bretagne 
dans la séance du 25 :

« Les documens que je possède, a dit l’orateur, 
remontent à la révolution de 1688; mais je ne fe
rai porter mes observations qu’à partir de lannée 
'778- En 1778 l'Angleterre possédait 123 vaisseaux 
e ligne ordinaires, et 44° bâtimens de guerre. En 

*792 , i3g vaisseaux de ligne et 4^8 bâtimens de 
guerie. Aujourd'hui elle possède 180 vaisseaux de 

^20 bâtimens de guerre. Le nombre des 
aisseaux de ligne, au-dessus de 74 canons, s’est 
ccrii dans une telle proportion qu’il faudrait main- 
enant des forces maritimes plus considérables que 

ngeterre non réunit jusqu’à ce jour, si tousles 
i< Uae‘ls etalent équipés. Le ministre de la marine 
«enombre ensuite les bâtimens que possèdent plu-

eurs autres puissances maritimes : la France a 34
sseaux de ligne et 37 frégates ; la Russie , 36
isseaux de ligne et 17 frégates ; les États Unis

SanmerTe 1 ° vaisseaux, de ligne et 16 frégates, 
d ns voulcur préciser la force maritime de la Gran- 
mer 1 8ne’ 1?r?teur dit seulement qu’elle a en 
navale US ' ^a^a^ens 4Uaucune autre puissance

^»"stances actuelles , ajoute l’orateur , 
Profo ?*' * ad^alion de l’Europe dans une paix
Puisse!.»6 ’ toutefüls> edes ne sont pas telles qu’elles 
delà J Permettre à l’Angleterre de réduire au
lne,,. a6 eerlaines limites ses forces navales. Les 
coloniesS ti orientales , l’Amérique du sud, les 
côte rl’Af ■ 6S Pêeheries des Indes occidentales , la 
P°rted r"ïue ’ Méditerranée, où il nous im- 
d'terran'COnSe,Ver-.notre superi°rité navale, la Mé- 
e,)fin l66’ ce. d'eâlre de nos fréquens triomphes; 
à cooJ Serv'ce de nos côtes , tout nous engage 

ver et entretenir des forces imposantes. »

FRANCE

ges om’ — Ees trois commissaires bel-
* veiq dit^Ultl<i ^ar\s depuis hier 29, mais ils doi- 

Jl'uara*!1 ’ r®.v®n‘r dans quelques mois. 
^nimissio1 serart question de réunir une
poor nrn °,,mis4e après la session des chambres, 
pays. " Ceaer a la révision du tarif des deux 
_^ {J. du Comm.)

lettre?,!11! 5ui.n*e,î°urs on commence à Paris à 
an est nWtmte, eS» télegraphes de nuit > dont 
autre à Mn »SUr 6 ^oulevard des Panoramas , et 

ï«*e l'atmoSnbimar!fe-’ Hier s0'r on a Profile de ce 
'lui a, était pure, pour en faire l’essai
l’Iaes sont » complètement réussi. Ces télégra- 

poses de 4 points lumineux dont 2

se meuvent horizontalement et les 2 autres varient 
dans leurs mouvetnens. Ils doivent être affectés à 
1 entreprise de télégraphes de commerce dont une 
ligne de jour est déjà établie entre le Havre, 
Rouen et Paris, et qui fonctionneront dès que les 
difficultés entre le ministère et les entrepreneurs 
seront aplanies.

— Nous empruntons au Nord , journal de Lille, 
les details suivans sur la situation du commerce et 
de l’industrie dans cette ville ;

« Les filatures de coton sont dans une grande 
activité ; les métiers ont été remis en marche, aussi 
les ouvriers manquent-ils à nos fabriques.

» On peut estimer à 400 environ le nombre des 
ouvriers occupés en ce moment dans les fabriques 
d’indiennes de l’arrondissement de Lille; il n’était 
pas de plus de 260, il y a six mois.

» La fabrication des huiles s’active plus ou moins, 
selon que le vent la favorise ; le bénéfice des fabri- 
cans ne peut s’estimer d’une manière générale. On 
compte dans l’arrondissement de Lille, 25o moulins 
à vent, 3 mus par la vapeur , 4 par l’eau , ils font, 
année commune, i5o,ooo tonneaux d’un hectolitre. 
Ces usines emploient à peu près 85o ouvriers , qui 
d’ordinaire ne sont pas payés à la journée mais à la 
pièce, à raison de 5o à 70 cent, par hectolitre de 
graine à tordre.

» L’activité de la fabrique des fils retors est très 
grande , a tel point que plusieurs maisons ne peu
vent se procurer d’ouvriers. Deux mois sont pour
vus à l’avance de demandes.

» L’augmentation sur les matières filées qui sont 
employées pour les articles communs peut être éva
luée à 20 pour cent depuis un an , et les trois 
quarts de cette hausse ont eu lieu depuis deux 
mois. »

Didier, marchand de chevaux, a été condamné, 
par le 2e conseil de guerre, à 20 ans de travaux 
forcés pour sa participation aux événemens de juin. 
Il avait été signalé comme l’un des assaillans du poste 
de la place Maubert. Le jugement du tribunal mi
litaire ayant été cassé, Didier a été renvoyé, par 
la chambre des mises en accusation , devant la cour 
d’assises de la Seine pour purger l’inculpation qui 
pesait sur lui.

Traduit aujourd’hui devant le jury, il a répondu 
à toutes les charges qui lui étaient opposées par 
des dénégations absolues. Après une demi heure, 
le jury a déclaré Denis Didier coupable de rébel
lion et de tentative d homici le volontaire.

La cour l’a en conséquence condamné à la peine 
de mort. Didier a entendu son arrêt avec une grande 
fermeté. Le jury parait disposé à solliciter la clé
mence du roi.

On écrit de Milan , 17 mars :
» Avant-hier la commission politique a prononcé 

sa sentence contre les infortunés compagnols du gé
néral Zucchi , qui furent pris dans l'Adriatique, par 
les autrichiens.

» Alphonse Battaglia , beau.fils du généra} Fon- 
tanelli , ex-ministre de la guerre sous le royaume 
d’Italie, a été condamné à dix années de prison 
dans le fort de Lubiâna. Ce jeune homme étant en
core dans l’âge de la minorité, l’empereur lui a fait 
grâce de huit ans , réduisant le temps de la peine 
à deux années. r

i> M. Fontana, aide-de-camp du général Ulini, a 
ete condamne a une annee de carcere durissim 0 00 
ferri à Mantoue.

» M. Longoni , ex-officier de l’armée de Napo
leon , a ete condamne a trois ans de carcere dure à 
Spilberg. »

NOUVELLES DE BLAYE.

On lit dans le Mémorial Bordelais, arrivé ce 
matin :

« Voilà deux jours que la Gazette se pare de 
bandes noires et propage sur l’état de la duchesse 
de Berry les plus sinistres nouvelles. De son côté, 
M. le vicomte d’Arlincourt, encore tout plein de 
la sombre poésie des Ecorcheurs , nous la repré
sente etendue sur une couche funèbre et levant à 
peine un œil mourant sur ses bourreaux. Sans être 
aussi poétique que le dythyrambe de M. le vi
comte , la lettre suivante a le mérite d’être plus 
véridique. Nous nous empressons de la publier : 
aussi bien ce récit prosaïque , mais exact , d’un 
témoin oculaire évitera-t-il à la Gazette et à la ser
vile cohue de ses parodistes , la peine d’enchâsser 
désormais leurs lugubres élégies dans le cadre fu
néraire qui donne, chaque matin , le frisson à leurs 
abonnés.

A M. le rédacteur du Mémorial Bordelais.
Blaje , le 26 mars 1833.

tc Monsieur , En ma qualité d’homme du juste milieu# 
j’accepte sans colère la qualification d’absurde , d’infâme, 
mais ja ne puis admettre celle d’atroce , et pour vous prou
ver que je ne la mérite pas , que j’ai au contraire des en
trailles, même t our ceux qui nous injurient , je viens ren
dre un service d’humanité à ce pauvre parti légitimiste, 
que la Gazette du 24 mars a si profondément alarmé. Les 
châteaux , les presbytères doivent être plongés dans la dou
leur. Grand nombre de vieilles marquises out du probable
ment sen mettre au lit, et plus d’une de ces jeunes héroïnes, 
qui chaque jour veulent se dévouer pour la noble captive, 
aura dû se pâmer avec grâce à l’aspect de ces deux colonnes 
entourées d'une bande noire.

» Je serais donc bien inhumain de ne pas m’empresser 
de leur faire connaître que la Gazette a indignement abusé 
de leurs nerfs.

» Je suis ami intime du général commandant à Blaye ; j'ai 
tait 40 lieues en partie pour le voir et en partie pour juger 
par moi-même de tout ce qu’on dit sur la duchesse "de 
Berry. Le général eut la bonté de m’introduire , dimanche 
dernier, derrière le guichet d’oû l’on pouvait voir la noble 
captive entendant la messe. Je l’ai mue , de mes yeux vue. 
Apres l'olïïce divin, je l’ai vue encore de plus près se pro- 
mener dans le corridor qui règne le long de ses appartenons, 
bile para ssa.it se bien porter, et causait gaiment avec les of- 
hciers qui I entouraient La légèreté de sa marche contrastait 
avec 3on embonpoint ; ses mains étaient croisées sur son es
tomac ; elle a joué un instant avec ses deux perruches et son petit chien.
, » J'ai, ,Wis Par l’officier de service qu’elle avait mangé 
a son dejeuner du potage, une cuisse de poulet, un riz 
de veau, du désert et les deux tiers d’un petit pain- Conso- 
lez vous donc , nobles affilés !.... Ja Gazette est plus malade que la duchesse.

» Recevez, etc.
» F. AJNDRAUP, ancien officier de cavalerie. >

_____ +
ÉMEUTE A MADRID.

On écrit de Madrid, 21 mars i833 :
» Depuis un nombre considérable d’années le 

jour de la Saint-Joseph est toujours remarqua
ble à Madrid , par des événemens' plus ou moins 
graves.

» Cette année , le 19 mars sera long-temps gravé 
dans notre mémoire. En effet, dans la journée d’a
vant-hier, des groupes très-nombreux se sont for
mes dès le matin à Puerta del Sol.

” Ils ont commencé par parcourir la rue d’Al- 
cala et de Càrretas ; toute la journe’e ces groupes 
ont parcouru notre capitale mais sans aucun ca
ractère hostile. La police, d’ailleurs, était infor
mée de leur projet , et les postes avaient été dou
bles. Vers le soir les patrouilles ont commencé 
à circuler , et ont voulu dissiper tous ces grou
pes. Plusieurs d’entre eux se sont mis à chan
ter , à proférer des cris séditieux contre nos sou
verains.

» Alors les troupes royales ont pris l’offensive 
et on est parvenu facilement à faire rentrer dans



1 ordre ces perturbateurs. Environ une 2oe d’indi
vidus ont ete arrêtes et a g heures tout était rentré 
dans l’ordre.

» On assurait que ce petit mouvement était orga
nisé par le parti-carliste.

Nous avons à déplorer du reste dans cette jour
née demente une perte bien considérable. Lé pa
lais du duc de Beryic a été la proie des flammes et 
tout ce qui se trouvait en tapisseries, tableaux, sta
tuts, etc., tout est réduit en cendres. Les flammes 
ont dure plusieurs heures , mais on est parvenu à 
s emparer du feu avant qu’il gagnât la partie prin
cipale de ce magnifique hôtel.

u On assure que c’est une vengeance que l’on 
a voulu tirer de lui, attendu que le feu a été mis 
à un grenier plein de charbon.

" 0° peut dire que l’ameublement de cet hôtel 
était le plus riche des maisons particulières de la 
capitale. »

BELGIQUE-
BRUXELLES, LE 1°' AVRIL.

Le sénat a adopté hier la loi des distilleries à 20 
voix contre 6 , i3 membres se sont abstenus; le 
crédit provisoire demandé par le ministre de la 
guerre pour le mois d’avril. Il a également adopté la 
loi pour la prorogation jusqu’à la fin de i833 du 
taux auquel sont provisoirement admis dans les 
caisses publiques les pièces de cinq et de dix florins.

— M. Ch. Lecocq l’un des commissaire envoyés à 
Paris pour le traité de commerce entre la France 
et la Belgique, est de retour à Bruxelles depuis hier.

— Nous apprenons à l’instant que le roi qui avait 
déjà fait grâce de la peine de mort au nommé 
Spitaels , vient aussi de lui faire grâce de l’exposi
tion publique. __ •___________ {Indép.)

CHAMBRE DES REPRÉSENTANS.
Séance du 31 mars. — L'ordre du jour est la suite de 

la discussion partielle du budjet du ministère de la guerre
Art. 7 (Chapitre II.) Troupes du génie, fr. 551,990 23
M. Brabant propose fr. 518,877 43.— Adopté.
Art. 8. Troupes d’infanterie, fr. 26,609,677 fr.
Une discussion s’engage sur les gratifications pour entiée 

en campagne , qui ont été fixées pour les lieutenans-géné- 
raux a 2500 francs, a 2000 pour les généraux de brigade, 
100Ô pour les officiers supérieurs et 350 pour , les capitaines 
et lieutenans.

M. Os y et Gendebien s’opposent aux gratifications des of
ficiers français au service de la Belgique. Ce dernier trouve 
cès gratifications1 contraires à la constitution. Il lui paraît 
qu’il n’aurait été excusable d’en accorder qu’aux Polonais , 
dont les biens avaient été confisqués et aux volontaires dé 
septembre.

M. le ministre de la guerre : Les gratifications accordées en 
1831 n’ont été accordées que sur la demande expresse du gou
vernement français , ce n’ont d’ailleurs été que des avances dont 
3e montant sera retenu sur les soldes.

M. Gendebien : La demande du gouvernement francais n’etait 
jpas une raison pour enfreindre la constitution.

M. H. de hruuckère pense qu’il faudrait diminuer succès- 
sivement les compagnies sédentaires qui coûtent fort cher et 
rendent très peu de service , les hommes qui les composent sont 
la plupart d'un âge très avancé et le tiers du corps est presque 
toujours à l’infirmerie et; en convalescence.

, te ministre de la guerre répond qu'il a donné à
I inspecteur général 1 ordre de lui présenter une liste des 
hommes de ces corps qui ne sont pas en état de faire le ser
vice et que ces hommes seront renvoyés dans leurs foyers ou 
pensionnés.

L’art 8 est adopté.
Art. 9. Troupes de cavalerie, fr. 9,252,248 24.
M. Desmanet trouve les corps de cavalerie trop nom

breux ; il est, dit-il. trop difficile à un colonel de les faire 
mouvoir. Il voudrait que le corps des cuirassiers fût divisé 
en deux régimens.

, M. le [ministre de la guerre dit qu’il a proposé la forma
tion des cinquièmes escadrons avec l’intention de mettre un 
cinquième des corps en réserve, et un cinquième au dépôt.
II pense avec le préopinant qu’il conviendrait de diviser eu 
deux parties le régiment des cuirassiers, et ce n’est, dit-il, 
que par économie qu’ils ont été réunis ; l’on attend l’issue 
des affaires politiques pour opérer ce changement.

Art. 10. Gendarmerie, 1,509,639 25.
M le ministre de la guerre demande éventuellement 82,000 

fr. de plus pour être à même de mobiliser deux escadrons de 
gendarmerie.

M. Brabant dit que la somme éventuelle que demande le mi- 
nls*ïe a el<: imputée sur un autre chapitre, 
cussion ministre ieuonce à 3a majoration du chapitre en dis-

M.deÂofomte demande une réduction de fr. 8249 <5, for- 
^Adopté003110” P0Ul un Heiitenant-colonel de gendarmerie.

fratt,17.629S%T^UldoPpT|Sa“S ’ corPs-f,ancset marins-

Chap. III. Frais divers, indemnités 
fr.*64J500.IndÉn,nil<i P0Ul' debwe™ et de police,

M. Julliên toléra pour le chiffre de la section centrale , 
mais sous la condition expresse qu’aucune indemnité , qui 
serait la conséquence de l’état de guerre , ne soit accor
dée aux officiers que pour autant que cet état de guerre 
devienne réel.

M. Gendebien : A la vue du tableau que j’ai entre les 
mains, on est scandalisé des. dépenses en pure perte qui y 
sont portées, de cet attirai inutile que l’on cherche à intro
duire dans notre armée. A quoi bon sept fourgons aux gé
néraux de division, quand nous devons faire une guerre d’at
tente ; si nous devions entreprendre une campagne de Rus
sie, je comprendrais qu’il y eut des fourgons, et encore sept 
ne serviraient qu’à embarrasser la marche de l'armée. Mais 
dans un pays comme le nôtre, coupé de routes dans tous 
les sens, où l’on trouve à chaque heure des voitures pu
bliques , je le répète, à quoi bon cet attirail, ces dépen
ses inutiles ?

M. le ministre de la guerre donne des explications, d’où il 
résulte que chaque général de division coûte à l’état fr. 25,450, 
et chaque général de brigade fr. 16,500.

M. Osy demande que le chiffre soit diminué de francs 
28,500 , de sorte que l’allocation serait la môme que l’année 
dernière.

M. Le ministre de la guerre répond à M. Julïien qu’il ar
rive souvent que l’on passe subitement de l’état de paix à l’état 
de guerre , et qu’il est nécessaire que les officiers soient tou joui s 
prêts à se mettre, en.campagne, et que d’ailleurs une partie de 
l’armée va être campée.

ha séance est remise à demain pour la continuation delà dis
cussion.

LIÈGE , LE 2 AVRIL.

Un arrêté du 3r mars fait remise pleine et en
tière , aux nommés Godart, père et fils, de Liège; 
Plunus, de Verviers; Louis Pautnen, de la commune 
de Bilsen, et à la veuve Maenhout, de Waershoot, 
des amendes encourues pour contravention aux lois 
sur la milice.

Par arrête' du iüême jour,.l’église de Ste-Ve'roni- 
que (province de Liege) ést e'rige'e en succursale, 
pour ce qui concerne l'administration de ses biens.

— Les lettres de Constantinople en date du 28 
février, démentent la nouvelle de la présence 
d’un corps de troupes russes sur le territoire otto
man. La flotté russe était toujours dans les Bos
phore.

—-On écrit d’Anvers le i6r avril :
« La nuit d’avant-liier un homme sans doute 

suspect a été arrêté par la police et conduit à l a- 
migo ; chemin faisant cét homme s’est empoisonné 
avec de l’acide sùlphurique. Néanmoins il a été 
conduit en prison malgré les symptômes de l’em- 
poisonnemènti Le mal empirant , il a été conduit à 
l’hôpital où il est mort.

» Le gouvernement a permis d’acheter du pois
son aux pêcheurs hollandais. »

—Par suite des mesures prises par l’administra
tion des postes et pàr l’office des postes féodales de 
S. A. R. le prince -de La Tour et Taxis, la cor
respondance de la Belgique pour les villes anséa- 
ti-tjUes de Brême et Hambourg sera , à partir du 
premier avril, transmise journellement à desti
nation par la voie de Verviers et Dusseldorf, et sans 
éprouver de retard.

La correspondance dés mêmes villes pour la Bel
gique, arrivera également tous les jours par la 
même voie, à l’exception de celle qui devrait être 
expédiée de Hambourg, les dimanches , jours aux
quels le service de la poste ne part pas de celte ville.

— Un courrier de la reine, qui traversait Cam
brai dernièrement, avait laissé tomber non loin 
des portes une malle contenant, dit-on, une som
me de cent cinquante mille francs. Cette malle 
fut découverte par un habitant de la campagne 
qui , depuis une demi-heure, faisait le guet à l’en
tour lorsque le courrier revint effaré et 11e doutant 
pas qu’il arrivait trop tard. — A toutes les félicita
tions qu’on lui adressa , le gardien répondit que , 
pour surveiller le trésor réclamé, il lui avait suffi 
de penser que sa perte pouvait causer la ruirie du 
négociant qu’il en croyait propriétaire.

Pour reconnaître d’aussi nobles sentimens et 
récompenser la probité du gardien , le courrier 
de la reine lui donna une somme de.... huit sous. 
Heureusement que les maîtres seront plus généreux.

{■Echo dé la, Frontière.)

Nous appelons l’attention de nos lecteurs sur un 
article du Sun, journal dn ministère anglais, {Voyez 
la rubrique Logees.)

DEBATS DIPLOMATIQUES DE LA CïIAMIlîsr.

Les dernières séances de la chambre des reiirê 
sentans ont présenté un mémorable progrès dan, 
la méthode parlementaire. La logique a, cette foi, 
totalement éclipsé la réthorique. Tous les succès 
ont été pour les raisonneurs ; les réthorieienj 
nétaient là que simples comparses. Les qualité, 
toutes logiques de l’esprit national appellent nus 
députés comme ceux de l’Angleterre à négliger |( 
côté dramatique des discussions législatives pom 
leur côté utile ; à approfondir la question au lie, 
de la déclamer.

La question diplomatique, envisagée clans soi 
essense, dans ses modes et ses limites d’exécution 
e'té pour ainsi dire circonscrite par les orateur 
éminens de l’assemblée avec un talent si profoni 
et s*, 5 clne nous profiterons des lumières (je
ont été jetées sur notre droit public européen , pou 
l’envisager avec quelque peu d’ensemble.

Les 24 articles sont notre titre constitutif, Fach 
de cession de notre nationalité, Il avait été recount 
à Londres que le projet qu’avait eu la diplomatie 
de 181Ô de fondre les deux pays, ayant recuit 
dementi de 1 insurrection belge , il fallait remanier 
cette partie des traités. En conséquence on jeta ces 
bases nouvelles dans le protocole du mois de ju- 
vier : elles subirent une modification dans les 18 
articles,

Mais après avoir écouté les réclamations des ileui 
parties, les souverains résumèrent les débats, fi- 
rent une rédaction définitive et décidèrent que les 
24 articles resteraient le droit commun de la Bel
gique et de la Hollande. Jusque-là il y avait en 
accord entre lès puissances du Nord et l’Angleterre 
et la France.

Les ratifications modifièrent cet accord sans le 
détruire. Nous voudrions trouver un mot ps® 
rendre cette nuance de consentement négatif (J» 
porta non sur le fond mais sur la forme du cou 
trat synallagmatique , intervenu entre les deux peu 
pies arbitres. Les trois puissances, la Hollande elle 
même, 11e niaient point le titre authentique de no 
tre nationalité , mais en traînant l'exécution 
les auraient voulu que le titre nous restât et la pos 
session à la Hollande. Qu’on nous permette dem 
prunter une comparaison qui n’est peut-être poin 
assez grave, mais qui nous paraît fort juste. Il) 
y a un personnage de théâtre qui déclare ne pou» 
nier ses dettes , mais avoir résolu de devoir tou
jours. C est la le consentement négatif des puli 
sances soutiens de la Hollande. La Franee et (An
gleterre, par contre, voulaient réaliser, nos tiW 
de peuple. En un mot, les alliés de la Hollas* 
voulaient que les 24 articles restassent un m® 
écrit ; nos alliés voulaient que les 24 articles!® 
sent un droit exécuté. Dès lors sans contestât'®? 
d’aucune part sur la légalité de cette charte P0'1 
tique , le mouvement devenait l’attitude de 1 B 
gleterre et de la France; la résistance , l'attitude 
autres puissances. , -,

Un premier pas a été fait dans la voie de l®se 
cution. Depuis ce premier pas -, où en est la rCS“ 
tance, où en est le mouvement ? Un orateur a 
bien prouvé que le mouvement avait fait 
grès depuis lors. La note du i4 février nous ^ 
en possession immédiate de l’Escaut et de la 
et Je plus donne une réalisation à la mm ^ 
belge. Ce serait l’exécution de tons les j,cDe»||l5 
des 24 articles , comme l’a très-bien dit le ®

du Forateur. Un autre orateur nous révèle en fi110? 
siste la résistance. C’est dans l'inviolabilitéOIDIC ia i caiaiancc. ViCSl uans llUVlui""--- , , f
ritoire hollandais par la France et 1 Auge ^ 
Dans l’intention de ne pas violer ce territoire- 
nouvelle intervention, dont le résultat se b°r 
à la prise de Lillo et Liefkenshock , serai -e 
dernier pas dans l’exécution ; réaliserait-«’1 e U 
nous la note du i4 février? Cela nest paS ^ 
semblable. Une troisième intervention^ ne ^ 
donc qu’en nécessiter une quatrième. ^
manifestation de la volonté de la Franc { c> 
l'Angleterre d’exécuter définitivement, ca ^ 
là le sens de la note du i4- Or la France 
gleterre ont déjà fait fléchir une f?is le ;d 
opposé. C’est vraisemblablement encore 
actuelle. iiercben

En attendant , voici comment elles c 1 
pour le moment, à résoudre la question



ï’exe'cntîon definitive par une coercition pacifique, 
par le blocus , sans violer le territoire hollandais. 
Mais n'oublions pas quelles veulent l’exécution, et 
que si elles peuvent montrer de la condescendance 
sur le moyen , elles n'en montreront pas sur le but.

Ces débats ont été' une importante conquête pour 
le cabinet. La logique a été' ministérielle dans l’op- 
poétion. Il a été démontré qu’il y a progrès cons
tant vers une solution , et tout le monde a reconnu 
où siégeait l’habileté.

Ün arrêté royal du 3i mars, porte ce qui suit :

Léopold, etc. Vu les diverses demandes qui nous ont été 
adressées à Teilet d’obtenir, eu Faveur du roulage, l'autori
sation de circuler sur les routes avec des chargemens plus 
forts que ceux qui sont tolérés par les règlement en vi
gueur ;
», 'u *e deyrêt du 23 juin 1806, réglant, en execution de 
1 article 7 de lâ loi du / ventôse an XII, les divers char- 
gemens qu'il est permis de transporter sur les routes» eu 
egard au genre des voitures, à la largeur des jantes, à la 
longueur des essieux et à la saison d’été ou d’hiver , 

Considérant qu’il résulte des iapports qui nous sont faits 
Sur la situation actuelle des routes, qu’il est possible d’ac- 
cneillir favorablement les requêtes qui nous sont présentées
demandé •"t ’ à tl 66sai et Pour an an> Autorisation

Sur la proposition de notre ministre de l’intérieurt 
JNous avons arrêté et arrêtons :
Art I". A compter du I” avril <833, et jusqu’au 15 no

vembre suivant, le poids des voitures de roulage, compris 
Voitures, chargement , paille , cordes , bâche , est fixé

Voitures à deux roues, baudes de 11 centirnèt. , 3,200 kilo K 
» 14 v 4,800 •
" <7 o 6 800 »

y , » 22 » 9,600 »
Vouures a quatre roues :
voies égales, bandes de 11 » 4,700 «

” 14 » 6,700 *
’ » 9,500 »

v . . , , » 22 » 12,300 »voies inegales,
Bandes de 1 ( cent, excès de largeur de voie 12 cent. | 5,200 »

I » 16 » 7,300 »
,, " 19 » 10,300 »

. .. 22 * 24 » 13,300 »
«ieravriUsT^ v! ? nov.e,nbl'e 1833 * î^squ’au pre- 

Vnit .J ’ Polds des luemes voitures est comme suit : 
auies a deux roues, bandes de 11 centirnèt., 2,600 kilog.

* 14 » 4,000 »
” 17 » 5,500 »

Voii„,„ ” 22 » 8,000 »nines a quatre roues :
oies égales, bandes de 11 » 3.900 »

° 14 » 5,500 »
* 17 » 7,900 »

Voies inégales, 22 * 10-200 »
andes de 11 c. excès de largeur de Voie 12 cent. 4,3 0 »

» * i6 1) 6,100 »
si 22 n ^ 8,700 n

Art k D 24 » 41,100 »
^L il est tTler ,’ann,<iJe ’c,u ir' avril 1833 au 1« avril 
tures à 2 >»„, ou u ““6'tolérance de 200 kilog. pour les voi- 
afin de sunnT/e’ l e 3U0.k,d°S- Poul'les voitures à 4 roues, 
cllî>rfiéesd Aéer au °as °ules roues et voitures seraient sur
iraient jm u,ues; e* °“ leur bachage êt même leur chargement 

^ anpregnes d’eau.
II 4 LorrP°idS||deS Voltures publiques , diligences, message-,,esi foiii'ortvin ti ", ----- - jmumjuw , mI• Igenees , message-

fixépour tnM ’ ia a,lt en *>oste ou a,,ec vêlais, berimes, est 
hères u0u,. 1 a,nn,eJe > excepté le tems de fermeture des bar-

Av», i ? Se de dé§el ' ainsi qu’il suit :
Afeclaudes de 6 centimètres,

8 7 »

fixé

2,300 kilogrammes. 
2,600 »
3.000 »
3,400 »
3,700
4.000, Irt.E.I.tP ” 4’00° »

pauses exnrimd»6 T* *e.,P°'d;! des voitures publiques , pour 
c la<lue voiture; 3 dans 'art- 3 1 est fixée à 100 kilog. pour

Pat. hs article» S(d'Sn°S'»0as auxclue9es il n’est point dérogé 
^“dénués. ’ 2 ' 3 • 4 et 5 du présent arrêté , sont

Corr N0ÜVELLES DE 1-A HOLLANDE.

P 'danco particulière, do l'armée en campa- 
Snt’ ’ au-d™sus de Bréda, 27 mars.

ll0«veai/PFnCnons cle ,}onne source qu'il se fera de 
î'0n des,trou“minellCement d’avrü, «ne disloca- 
J meut de cant ’ Ce Sera un changement non-sen- 
Iatls les fortere«!'1" tvlCnS ’ m?s auss* des garnisons 

c°nge Pour Eien cl.ue les tommes qui avaient 
fans leurs PeorDsqrinZC J?“"8 S°ient deîa rentré» 

ün conS indl6 3 ’ C6UX 1ui Sü“t partis 
Ut e“eorel de\M °“ ,Ponr long-temps, 

Sens , et semblent n avoir pas reçu

d’ordre de rejoindre, ce qui donne un démenti au 
bruit qui a circulé que sous peu il se passera quel
que chose d’important. On nous raconte que nos 
troupes ont capture un de ces jours un envoi de 
75,000 fis. en numéraire.

ART MILITAIBE. — bouches a feu de gros calibre.

Mortier monstre fabriqué à Liège.

L’expérience montrant que les vitesses des projectiles aug
mentaient avec les longu-urs des bouches à feu , on fit au
trefois des pièces monstrueuses , telles que celles dont parle 
Follard , de 50 pieds de longueuretdu calibre de 300 livres. La 
couleuvrine d’Ercinsbrecstein qui se trouve aujourd’hui à Metz, 
a 10° 1 [2 de calibre et pèse 26,383 liv., et lance un boulet de 141 
livres avec une charge de 60 livres. La couleuvrine de Saint- 
Ilizier avait 20° 9 de diamètre et son boulet de fer plein 
pèserait 1,100 livres. Les canons fondus a Tours, sous Louis 
XL lançaient des boulets de pierre de 500 livres. Enfin les 
canons que les Turcs employèrent au siège de Constantinople 
lançaient des boulets de pierrede 1200 livres. Ces pièces gi
gantesques ne pouvaient tirer que 4 coups par jour.

On voit encore dans les Dardanelles de ces canons gigantes
ques. Les Turcs en firent usage avec succès contre les An
glais lorsqu’ils forcèrent ce passage. Un boulet de 800 livres 
de pierre atteignit le vaisseau amiral The Standard , abat
tit son grand mât , tua et blessa par ses éclats plus de 100 
hommes de l’équipage et désorganisa entièrement le pont. 
Il fallut remorquer le vaisseau qui fut mis en danger de 
perdition par ce seul coup.

Les Français remplacèrent, les premiers, vers f 470 , les 
boulets de pierre par des boulets de fer, dont la dureté et 
la pesanteur spécifique sont à pe* près trois foi.» plus grandes 
que les pierres les plus dures. Cette innovation fit faire d’im
menses progrès à l’artillerie , elle permit de diminuer con
sidérablement la forcé des calibres et le poids des bouches 
à feu.

Sous Louis XIV on employait cependant encore des mor
tiers dont les bombes pesaient 500 livres.

De nos jours, M. le colonel Paixhans a proposé le retour 
à ces grós calibres. Des cànons potir làncer horizontalement 
des bombes de 8 pouces ont été coulés d’après les pl ais de 
cet officier , et envoyés à Brest en 1824; ils ont produit 
des effets remarquables. Pour juger l’effet des bombes* tirées 
avec ces gros canons, on mit la bouche à feu en 111er sur 
un bateau , en présence d’un vaisseau de ligne placé à trois 
cents toises; on tira sur ce vaisseau 1,2 coups , qui tous atteig
nirent le but. Ces bombes ouvrirent d énormes brèches ; 
une seule hacha 150 pieds de charpente; en abattant par 
ses éclats 40 simulacres de matelots.

La commission chargée des. épreuves reconnut que le ca
non à bombes 0 est une arme terrible, sans ofi'rir plus de 
» difficultés que les canons ordinaires ; quelle sera d’une 
v utilité incalculable sur les batteries de cote, sur les clia- 
» loupes, etc., et qu elle peut être adoptée même sur les 
» vaisseaux de ligne , mais en petit nombre. »

D’autres expériences ont eu lieu à Vienne avec un égal 
succès.

La marine française n’a jusqu’à présent fait àtrcünè appli
cation de ces canons à bombes de M. Paixhans pour son 
service ; la marine anglaise au contraire les a adoptés ; des 
bateaux à vapeur en sont armés.

Un mortier-monstre a été construit par le gouvernement 
belge sur la proposilion de M. Paixhans. Il en espérait de puis- 
sàns effets; mais il n’a pu fonctionner que le dernier jour de 
l’attaque contre la citadelle d’Anvers; de sorte que Peiné- 
rience a été insuffisante pour qu’on en puisse porter un 
jugement fondé

Ce mortier est un énorme cylindre en fonte de fer de 
1 m». 55cent™, de hauteur, dont Tame 4 60 cent. (22 pouces) 
de diamètre ; ce mortier est à chambre susceptible de conte
nir une charge de 30 l.vres de poudre. Il pèse 7,000 Ml. ; sa 
bombe chargée est du poids de 500 feil, et peut enfermer ’ 50 
«.il. de poudre.

Ce mortier a) été établi par une plate forme de 45 de
grés. Le feu mis à la charge au moyen d’un marteau 
qu un canonnier abattait sur uné. capsule en le tirant avec 
une corde.

La bombé était placée dans le mortiér au moyen d’une 
chèvre qu’oii dressait devant sa bouche , au moment de char
ger et qu’011 abattait en suite.

Les bombes du morUet-monstre, au moyen d’une simple 
Chargé dé 8 kilogrammes, ont été lancées avec justesse à 
une distance de 1,340 mètres. On évalue qu’à chambre 
pleine (30 livres de poudre), la portée s’étendrait à 2,000 
metres.

Les entonnoirs produits par l’explosition de la bombe 
dans la citadelle ont été trouvés de 8 pieds de diamètre , 
sur 3 pieds i[2 de profondeur. Ceux produits par les mor
tiers Me 10 p°, (les plus forts dont on ait fait usage dans 
le siege ) étaient de 5 pieds de diamètre sur 3 pieds de 
profondeur*

Ainsi que nous l’avons dit, le mortier de M. le colonel 
laixhans n’a pu tirer qu’un petit nombre de coups le der
nier jour des attaques : ses effets ajoutèrent cependant à la 
consternation des assiégés. Une des énormes bombes qu’il 
a lancées est tombée à quelques pas du magasin principal.
Si elle leut atteint, elle aurait infailliblement écrasé la yoûte! 
fait sauter l’immense approvisionnement de poudre qu’il 
renfermait, et causé d’épouvantables désastres.

Il est évident que l’emploi de ces projectiles déconcerte
rait toutes les combinaisons actuelles pour mettre Ic3 maga
sins et les etablissemens des forteresses à l’abri des bom- 
bardemens.

Le poids de ces pièces n’est point une objection bien so* 
hde contre leur emploi. De nos jours les diligences nous

i

monhent des mâle., de 12,000 livres roulant au grand treil 
sur les Grandes routes. a

Le prix des projectiles et la difficulté d’en former des an* 
provisiouueineus est une objection plus sérieuse. Chaque cou,, 
du morlier monstre coûterait 446 francs. 1 1

(Extrait du Journal de l'Armée.)

lafifR.ü,A !m-'I~ Nl.lmej°. d'hipr, rubrique France, article re» 
, , ,a." drod sur les lames , n» 2», lisez : la prime à l’ex-
drap payé “ m0itié dl* dloit W* i heu du

Plainte en calomnie portée par M. lèchevin De- 

monceau , contre M. Alphonse de Senzeilles: 
Suite des observations présentées à la c ou':.

Mais envisageons l’affaire sous son aspect légal et deman- 
doiis-nous s il y a calomnie ?
l’onil,,nTT'*?'1 Iu,i'm,'me cn doule quoique peu , car il laissé 
conseff e tlC 3 calomn,e et l’mjure grave; et la chambre dii
ftîéÂfrca,omnic’ne s’cst pas dün-d ,a

Dfoudraff dire?’ '' fa"t d're ’ '’^‘ras de préeiser.

» H,.mJI1Sldd' ant,q"e M. de Sénzeilles en rapportant , dans Tar~ 
nenfocT? Cj a'ec,dps «press,ons" de blâme, qu’un 

» dVmn!lî , YeSenCe Iu! avad dil- qa’1'1 fallait se girder 
» uuaii^inT,1 u ufe con.,re lp®, pillards; que si la charge mau- 
» srmvil- Il te a ,|l e ie'r.ait pillóe; que mieux valait laisser as- 

souvir la rage de ces foTceués sür un individu que d’exposer
éenembif.’ f attjci‘lé un fait précis, de naL; à cxioser

» wchn l r î . V**- reg?Ce a deâ fOunuites répressives ou au 
mejnis et a la haine de ses Concitoyens*

» " ““Sidérant que si M de Senzeilles n’a nommé primitive» 
» n,?i'T'SOnile.’, a de ce provoqué , fait connaître que le 

propos lu, avait ete tenu par M. Demoneèau. » 1
nnurr V -'° <J'‘ ‘ faudra dire. Qui en aura le courage ? Qui 
pourra faire reposer mie accusation de calomnie sur un pron 
Q’jUjï eSt 'ui-meme qu’une opinion , et une opinion qu’u-
fiomme dhonneur, de conscience, a .m avoir.
• art;cle 36/ auquel il faut faire appel ne se prête pas à une 
interpretation si large, si révoltante. 1 1
D..tàtionUd’n„S??Te'nt la Calon""°;. « veut entr’autres l’im- 
putation d un fait precis, et que ce fait soit de nature à ex-
et riaU hâinetes citoye,?1'™"'163 rël"'eS5iVC3 °“ au ^ 

L’imputation d'un fait précis ! Où Ta trouver P Est-ce un 
fait que ce dire de M. Deinonéeau : gardez-vous d’employer
de iaCmësüreefCe P“ ^ ^ SUr

N est-ce pas ün simple conseil de ne pasaair.
sJtTï1?0**0“- dT faÜ de nature à exPnser à des pours 
emtes repressives ' nia,s y pensè-t-on ? De quelles poursuites
pouvait être 1 objet. M. Demonceau pour avoir cru à la 
de1 Pau tori t(;C?S P' ‘ards pris agard au Peu de force morale

, ^'imputation d'un fait de nature à exposer au mépris ou 
a la haine de ses concitoyensJ mais qui donc méprise , qui
fZl reo de*lâ ,hame, à M- Ih'uionceau ? personne ^ssu- 
rement , pâs meme le prévenu. 1

Il a ete indigne de la réponse prudente dé ce fonction
naire. Mais pourquoi ? parce qu’il a cru qu’il devait se faire 
massacrer plutôt que de ne pas tenter la répression.,., mais 
nous lavons déjà dit, il est permis, même aux conseils de 

. . Senzeilles de ne pas partager ces idées ; il est ner 
mis de penser que le magistrat a pu voir avec douleur les 
attentats des forcenés et craindre d’essayer la répression . si 

essai devait echoaer .... Nous le répéterons, à moins'dé 
aire violence a la loi, il n’y a pas de calomnie, et nous 

■ oug,rions, parlant pour M. de Senzeilles, de démontrer 
que pas un mot d’injure ne se mêle à son récit.

Terminons par une observation La poursuite ne pbrte 
sentiment*.11 de “ de cak)mnie' maia sur l’expression'd’uti

C est parce que M. de Senzeilles a été indigné de lâ 
Pr,?de„M' Demonceau que celui-ci a porté plainte. Que 

si au heu de se dire indigné, il avait impiimé qu’il avait 
été enchanté 'le cette réponse, qu’elle lui avait paru prtt-
seraU-il poürsffivi î™' ^ ^ : M' deSp“Ze.lles

En dernière analyse M de Senzeilles n’est pas poursuivi
«jyfa’piiSgâ? * j" '"“»■>»“•» T“ «i

SSïdïjiê ““ *

11 îrîff aussi attrait en justice pour avoir signalé Vivi* 
possibilité des chefs de Iv garde civique, d’autres que lu? 
ont signale les pillages d»i mois de mars domine un épisode 
infamairt de la tévolution. ^

M. de Senzeilles est prévenn d’avoir calomnié M. Demonceaii 
a I Occasion de 1 exercice dé ses fonctions.
h„é Ymd“16 COnsi5te dans 'le ce propos attri-
bue a M. Demonceau : gardez-mus d'employer la force si 
la charge manquait, toute la ville serait pillée. ‘ ’

Or ce nest ças la l’imputation d’un fait précis dans fo 
sens de la loi penale, ce n’est que l’imputation de quel 
ques paroles t ou d une réflexion de M. Demonceau d’uti 
préconiser.6 blam6 M' ^ S™Zei"CS cl’autres’p^tenf

Il n’y a donc pas même l’ombre d’une calomnie dans l’écrit 
incrimine. UdUâ 1 eens

Et l’injure , où la trouver ?
ÆZÏÏSZ&Ztfr** » » tnsmm.p

ÄJErt“ «N- ■>« I«
une pi™.-™'6 tout P,us > ce n'est pas àssdréifient 
te'risé» ' 10n couhul,cii‘-use , moins encore une injure carte-



La tâche de la cour est donc toute tracée ,elle doit étouffer 
le procès dans son germe , éviter l’état d’un débat où M. de 
Senzeilles et M. l’échevin Deinonceau ne joueraient qu’un 
rôle secondaire , où des passions encore brûlantes ne man
queraient pas de se faire jour. J. FORGEUR.

D ZOUDE.
Arrêt du 26 mars i833.

La cour considérant que si les proce'dés du Sr de 
Senzeilles re'vèient envers le sieur Deinonceau , des 
intentions malveillantes, les propos qu'il attribue 
à ce dernier, n’ont pour objet, ni un fait précis, 
ni un vice déterminé , qu’aiusi ils ne peuvent être 
rangés dans la classe des calomnies ou des injures 
graves prévues et punies par les articles 367 et 
375 du code pénal.

Déclare qu il n’y a lieu à suivre. (Art. comm.)

VILLE DE LIEGE.
Les bourgmestre et écbevins attendu que lors du tirage au 

sort pour le renouvellement du conseil de discipline de la 
garde civique, tirage qui a eu lieu le 16 mars dernier , une 
erreur s’est rencontrée dans la liste de présentation en ce 
qui concerne les caporaux , qu’ainsi il n’a pu être procédé 
à la désignation des deux membres de ce grade qui doivent 
faire partie de ce conseil ,

Vu la nouvelle liste de dix caporaux présentée par le 
corps des officiers en conformité de la loi ,

Vu également les lois sur la matière, arrêtent :
t° Un tirage supplémentaire pour les caporaux aura lieu 

à l’Hôtel-de-Ville le jeudi 4 du courant, à midi , à l’effet 
de compléter le conseil susdit.

2° Ce tirage sera fait publiquement et en présence des 
mêmes membres de la garde qui ont assisté à celui qui a eu 
lieu le 16 mars dernier.

3° Le présent sera inséré dans les journaux de cette ville.
Liège , le Ier avril 1833.

Le bourgmestre , Louis JAMME.
Par la régence , le secrétaire, DEMANY.

ETAT CIVIL I)K LIEGE du I« avril.
Naissances : 10 garçons , 2 filles.

Décès , 5 garçons, 5 filles , 3 hommes , 5 femmes , savoir : 
Jean Joseph Morrin , âgé de 23 ans , soldat au onzième ré
giment première compagnie , dépôt. —Charles Joseph Mangé, 
âgé de 2t ans , canonnier au troisième bataillon artillerie de 
siège. — Jean François Iluyzentruyt, âgé de 20 ans, soldat 
à la quatrième compagnie, train artillerie. — Hélène Isa
belle d’Erkenteel, âgée de 75 ans, rentière, rue des Cla- 
risses. — Jeanne Defaç , âgée de 75 ans , rue de la Sirène , 
veuve de Frédéric Trosnarith. — Elisabeth Matrige , âgée 
de 57 ans, journalière , faubourg Sainte-Marguerite , veuve 
de François Renson. — Marie Thérèse Bayet , âgée de 55 
ans, rentière, faubourg d'Amercœur, épouse de Gaspar Ser
vais. — Marie Elisabeth Lovinfosse , âgée de 48 ans , faubourg 
St-Léonard, épouse de Louise Joseph Roba.

THEATRE ROYAL DE LIEGE

Incessamment la première représentation du Pré aux 
Clercs, opéra en trois actes et à grand spectacle ; costumes 
et décors nouveau , paroles de M. Planard , musique de He
rold , représenté pour la première fois à Paris , sur le théâtre 
royal de l'opéra comique, le 15 décembre (832.

En attendant la première représentation de Lucrèce Borgia . 
drame en 3 actes et 5 parties de M. Victor Hugo.

La première représentation des Malheurs d’an Amant heu
reux ouïe nouvelJiomme abonnes fortunes, par M. Scribe.

La première représentation des Pieux Péchés , vaudeville 
en un acte.

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

Le sieur E. PAFILI.OTi a l'honneur de prévenir 
Messieurs et Dames , que la REDOUTE annuelle à son bé
néfice, aura lieu le MERCREDI après les grandes Pâques, 
( 10 avril 1833 ) , à la salle de la Société des Redoutes du 
Spectacle.

TROUPES DU GÉNIE.
Bataillon de Sapeurs - Mineurs.

Adjudication. — En veitu de l'autorisation de M. le mi
nistre directeur de la guerre, le conseil d’administration du 
corps des sapeurs-mineurs, fera ad|uger publiquement et 
par soumissions le 10 avril prochain., à 10 heures du ma
tin, dans les bureaux du lieutenant colonel commandant ce 
corps, rue des Sœurs-Grises, n° 4i9, à Liège, la fourni
ture des objets mentionnés ci-après, pour les besoins du
dit corps pendant le courant de l’année 1833, pour autant 
que ces objets 11e pourront pas être fournis par l'administra
tion des prisons , savoir:

Le linge ,
Le petit équipement ,
Les bonnets de nuits, chaussettes et gants de laine ,
Les schakos ,
Les brosses.
Ces objets devront être c nfotmes aux modèles prescrits 

pour l'armée
Conformément à l'art. 4 du cahier des charges , les sou

missions cachetées, devront être remises au bureau du quar- 
tier-inaître du corps précité, à Liège, rue Agimont, r>° 116 . 
et déposées dans une boîte fermée à clef, et destinée à cet 
effet, au plus tard la veille de l’adjudication, avant six heu
res du soir, et porter pour souscription : Soumission pour 
la fourniture de tels objets.

Les cahiers- des charges sont déposés chez le lieutenant 
colonel précité , chez le commandant de la place de Liège , 
et chez le susdit quartier-maître, à l’inspection de ceux qui 
voudront en prendre connaissance.

Liège, le 29 mars 1833.
Le lieut.-colonel , commandant le corps des sapeurs-mineurs,

LACOSTE 98

HUITRES anglaises, ri8 qualité, à 1 11. 25 le cent, chez 
ANDRIEN fils , rue Souverain-Pont, n° 320 230

POISSONS de MER très-frais, au Motiane,rue du Stockis 

Nouvelle SARCELLE au Morianne , rue du Stockis. 595

,( ) Mercredi 3 avril 1833 , à 2 heures précises de relevée, 
au n° 678 , rue St. Severin , à Liège , M° DELBOUILLE , no
taire , procédera à la VENTE au comptant de quelques ef
fets MOBILIERS , consistant en secrétaire , commode , bois 
de lit, tables, chaises, marmittes, etc., etc

A PLACER en prêt plusieurs CAPITAUX sur hypothe
que à 4 et 4 I [2 p. °(0. S’adresser à Me DELBOUILLE, no
taire à Liège.

VENTE dim Etablissement de Foullerie et de 
Lainerie.

Pour sortir de l’indivision il sera procédé, lundi 15 avril 
'prochain , à dix heures du matin, à ICHEJNBERG , près 
d'Escliweiler , cercle d'Aix-la-Chapelle , par le ministère du 
notaire SCHUMMER, à la vente au plus offrant:

1° De la foulerie d'Icheuberg, située sur la rivière de 
l'Inde , ayant sept bacs à fouler à l’Anglaise et deux dé- 
gorgeoires ,

2° L’usine à lainer d’Iclienberg , avec ou sans les 12 ma
chines à lainer, 2l20 cadres de chardons en fer , 9 rames à 
sécher les draps et environ 3 arpens de terrain.

Ces deux établisseincns nouvellement construits, sont suffi- 
samment pourvus d’eau en été comme en hiver

Les amateurs qui voudraient faire de gré à gré l’acquisi
tion de Ces établisseinens, sont priés de s’adresser au pro
priétaire M. ISAAC de Loevenich et Ce , à Borcette, près 
d'Aix-la-Chapelle , n° 73. 908

VENTE de BOIS de CHENE et BOIS-BLANCS 
sciés à H ingeo n.

Le 10 avril 1833, Il heures du matin , les héritiers de Jos 
Mottart, marchand de bois , décédé à Envoz , feront vendre 
à l’enchère dans le chantier établi maison des frères et sœurs 
Bodart à Hingeon , province de Namur , à 3|4 lieue de la 
Meuse , rive gauche ;

60 mille pieds de bois de cliénè sciés depuis 7 à 8 ans, 
consistant en planches et quartiers de 6 à 20 pieds de lon
gueur , première qualité , 4 à 5 mille pieds planches de bois 
blancs et 8 à 10 mille pieds solives et wères en chêne.

A crédit jusqu’au premier octobre 1833, moyennant cau
tion connue du notaire LOUMAYE. 762

L. THOMASSIN, marchand tailleur , rue de l’Université , 
a l’honneur d’informei le public qu’il vient de partir pour 
paris, pour y prendre les modes de Lonqchamps. 991

On CHERCHÉ pour la demi brigade des GARDES CIVI
QUES de la première brigade , quatrième division de l’ar
mée belge , des musiciens donnant d’instrumens en cuivre, 
ils seront rétribués en raison de leur taleut. ’Sadresser jusqu’au 
5 avril au n° 117. sur la Place, à Huy. 986

Q A LOUER présentement une très belle MAISON de cam
pagne , avec jardins , bosquet , pré , bois et étangs, située à 
Dolembreux, commune de Sprimont. S’adresser au notaire 
BERTRAND, à Liège.

A VENDRE une MAISON avec jardin , sise rue Basse-Wez, 
faubourg d’Amercœur, à Liège, portant le n° t68.

S’adresser à l’huissier ENGLEBERT ,rue Pied de Pierreuse, 
»° 341 , audit Liège. 950

( ) ADJUDICATION définitive de la belle 
TEBRE de My.

Cette propriété , d'origine patrimoniale, est située en la 
commune de My, canton de Ferrières, arrondissement de 
Huy, elle est distante de 5 lieues de la ville de Liège.

Elle consiste en un château avec corps de ferme et 241 
bonniers métriques, en jardins, prairies, terres labourable, 
bois et', pâtures.

Ce domaine sera VENDU aux enchères publiques par le 
ministère de M* BERTRAND , notaire à Liège , en son étude ; 
place St-Pierre, le 2 mai 1833, 10 heuresdu matin , la pre-r 
mière enchère servira de mise à prix et la propriété sera dé
finitivement adjugée au plus offrant et dernier enchérisseur.

S'adresser audit Me BERTRAND, notaire , pour connaitre 
les charges et condition s de cette adjudication,

Une DEMOISELLE très au fait du commercede grosseQuin- 
eaillerie, peut se présenter rue Féronstrée n° 826. 985

0 VENTE D’IMMEUBLES LIBRES DE CHARGES.
Le vendredi , 10 mai 1833, à 9 heures du matin, il sera 

VENDU aux enchères , par le ministère de M' DUSART 
notaire , en son étude , me Féronstrée , les IMMEUBLES dont 
la désignation suit ; savoir :

Trois maisons construites à neuf, formant un même bâti- 
ment, situées à Liège , place St-Lambert. Celle occupéirnar 
M. Yates , formera le 1er lot, celle occupée par la Société 
militaire, le second, et celle par Mme. Petit, le troisième, 
On peut les acquérir ensemble, si on le désire.

4e Lot. — Une pièce de prairie plantée de peupliers, for
mant un Ilot, appelée î’isle Motion , située à la Boverie, coni 
tenant 43 perches 59 aunes.

5e Lot,—Une pièce de bois , dans lequel se trouve une 
carrière de pierres à paver, contenant environ 22 perches, 
située à Monfort, au lieu dit Heid-de-la Gombe , commune 
d’Esneux.

6e Lot. — Une pièce de bois et beid , située à Esneux, anl 
lieu dit les Heids de Monfort, de 43 perches 59 aunes,

7e Lot. —Une carrière de pierres à paver, contenant m 
bonnier 98 perches, située en la commune de Pousseur.

8e Lot. — Et une grande carrière , située au lieu dit Soxhollt 
commune de Chaufontaine.

S’adresser audit notaire DUSAKT.

( ) . EN VERTU DE JUGEMENT.
Il sera vendu aux enchères publiques, le jeudi 25 avril 

1833, à 9 heures du matin , par le ministère de M“ BEI 
TUAND , notaire , et pardevant M. BOUHY, juge de pair, 
en son bureau , sis en cette ville, rue St.-Jean-en-lle , «11 
MAISON très-vaste, ayant plusieurs corps de bàtimens,coït 

• et jardin, située à Liège, rue Agimont, u° 116, presqu'en 
face de l’hôtel du gouvernement.

Les titres de celte propriété et les conditions de l’adjudi
cation , sunt déposés en l’étude dudit Maître BERTR&ÎP» 
notaire.

Une CUISINIÈRE pouvant nettoyer lès appartemens, 
peut se présenter au bureau de cette feuille.

COMMERCE.
Bourse de Paris du 30 mars. — Rentes , 5 p, 9(°, 100 60

— 4 1(2 p. «|0 , 00 00. — Rentes , 3 °(„ , 77 20 - Aclions
de la banque , 1697 50. — Certificat Falconnet, 90 00^ —
Emprunt royal d'Espagne , 90 0(0. — Emprunt d’Haïti, 21500'
— Emprunt romain , 87 3(4 —Emprunt belge, 89 1|2.

Bourse d’Amsterdam du 30 mars.----- Dette active, 16
1|8 000 ; jdem différée , 0 0(00 —Bill, de change, oO O|0.
— Syndicat d’amort , 78 3(8; idem 3 t|2 °|0, 63 l|4 0|0.|
— Rente remb., 2 1(2 °(„, 00. — Act. de la .Société de com
merce , 00 0|0. — Rus. Hop. et C8, 98 1(4 99 l|4, i» 
ins. gr liv . 00 0(0 00 , idem C. Hamb. , 00 ; id'"'« ef' 
àrL. , 0 I 0(0 00. — Danois à Lond. , 00 0(0. — B*“1, .' J 
3 °(o , 00 0(0. — Métalliques, 88 3(8. — Naples Fate., 00 i¥ 
idem à Lond., 00 0(0. —Perp. à Ainsi. , 65 t|l6. — "■ ‘ 
U' levée, 00. — Rente perp., 00 0(0. — Lots de Pologne<
0.— Brésil. , 00 0(0 — Grecs 2' levée, 00 0(0 00 0(0. — Loot, 
guerre , 00 0(0. — Bill, du trésor, 00 00(00.

Chany es
Amsterdam
Londres.
Paris.
Francfort.
Hambourg.

Bourse d’Anvers, 
à courts jours.

du Ier avril.

• <|8 0|0 av. 
<2 \7 1.2 
47 Ij8
35 15i (6 
35 5|16

à deux mois-

a!
P 46 111|6
Pi35 9[|6

12 10 
46 7|8 
35 13(16 
35 3|I6 

Escompte 4 1 (2 °[0.
Effets publics.

Belgique. Empr.de 10 mill., 5 d’intérêt, 00 0|0 0-

Hollande.

Ernpr. de 12 mill. 
Empr. de 24 mill- , 
Ernpr. de 48 mill. , 
Dette active ,
Oblig. de Entr. 
Dette active ,
Oblig. synd.
Rent. remb.

1,2
1,2
<12

00 0|0.
00 0(0.

86 1(8 86 F- 
98 1(2 A.
00 0 00.
00 0(0.

00 u84 et 90 P-

Arrivages au port d'Anvers, du Ier dvril-

La barque prussienne Providence , capitaine 
venant de la Nouvelle Orléans, chargée de diverses 
dises. , « ujquti

Le brick lubekois Eléonore , cap. ***, ven. de 
chargé d’avoine. , «aDie!

Le koff hambourgeois *** , cap de Boer, ven. 
chargé de vin. t eDcoi'8

Et plusieurs autres navires dont nous n'avons p 
les noms.

— . pel'Si
Bourse de Bruxelles , du 1" avril. —■ Dette 'V'’||at>J:ii-81

47 00 00,----- 24 millions, 86 t(4. — Dette active no
46 3(4 P.

Prix des grains au marché de Liège du I
et aVfn

Froment l’hectolitre, 
Seigle , id.

14 francs 
10 7

80 cent.

H. Lignac , impr. du Journal , rue du Pot-d'Or, n' 622, I Ue(e


